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En quoi consiste une évaluation environnementale réalisée par une 


commission d’examen ? 


Le ministre de l'Environnement peut renvoyer une évaluation environnementale à une 


commission d'examen s’il estime qu'il est dans l'intérêt public de le faire. Pour prendre sa 


décision, le ministre doit déterminer si le projet désigné est susceptible de causer des effets 


environnementaux négatifs importants, s'il existe des préoccupations du public liées aux 


effets environnementaux négatifs importants, et s'il existe des possibilités de collaboration 


avec une autre instance qui évalue le projet ou une partie de celui-ci.  


Une commission d’examen est un groupe d’experts indépendants nommés par le ministre de 


l’Environnement en collaboration avec une autre instance, par exemple une province, dans 


le cas des commissions d’examen conjoint pour réaliser une évaluation environnementale. 


Les membres sont choisis selon leurs connaissances, leur expérience et leur expertise, et 


leur impartialité ou l’absence de conflit d’intérêts à l’égard du projet désigné. 


La commission d’examen détermine si l’étude d’impact environnemental du promoteur est 


suffisante pour organiser des audiences publiques permettant aux parties intéressées et aux 


collectivités autochtones de formuler leurs préoccupations et commentaires et de présenter 


des preuves concernant les impacts environnementaux définis par le promoteur du projet 


désigné. 


Les commissions peuvent appeler des témoins et leur demander de fournir des preuves et 


des justificatifs concernant l’évaluation environnementale. 


La commission d’examen prépare son rapport contenant sa justification, ses conclusions et 


ses recommandations et le présente au ministre de l’Environnement. Le rapport fait 


également état des mesures d’atténuation proposées et des suggestions en vue d’un 


programme de suivi. 


 


En quoi consiste la version provisoire du mandat de la commission 
d’examen et, le cas échéant, l’entente relative à la commission 


d’examen ? 


Pour une commission d’examen constituée exclusivement par le gouvernement fédéral, 


l’Agence prépare une version provisoire du cadre de référence de la commission d’examen 


et soumet le document à une période de commentaires du public. Pour une commission 


d’examen conjoint, l’Agence collabore avec l’autre instance, par exemple une province, pour 


rédiger l’ébauche d’une entente sur la commission d’examen conjoint, qui comprend le 


cadre de référence de la commission, et soumet le document à une période de consultation 


du public. Le cadre de référence établit le mandat et les pouvoirs de la commission 


d’examen ainsi que les procédures et les délais qui lui sont imposés. 


Le ministre (ainsi que son homologue provincial, dans le cas des commissions d’examen 


conjoint) tient compte des commentaires du public, des groupes autochtones et des 


ministères fédéraux sur la version provisoire du cadre de référence de la commission 


d’examen. Il publie ensuite le cadre de référence définitif et l’affiche sur le site Internet du 


Registre de l’Agence.  
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Exemples d’activités permettant d’examiner la version provisoire du 


mandat de la commission d’examen et, le cas échéant, l’entente relative à 
la commission d’examen  


Les types d’activités qui peuvent être nécessaires pour examiner la version provisoire du 


mandat de la commission d’examen et le cas échéant, l’entente relative à la commission 


d’examen, et fournir des commentaires à leur sujet, comprennent : 


• l’examen de la version provisoire du mandat de la commission d’examen et, le cas 


échéant, de l’entente relative à la commission d’examen et des documents connexes ; 


• des rencontres avec les membres de votre organisation ou les membres des 


collectivités autochtones pour obtenir leurs commentaires sur la version provisoire du 


mandat de la commission d’examen et, le cas échéant, sur l’entente relative à la 


commission d’examen ; 


• la préparation des commentaires écrits ou d’un rapport sur la version provisoire du 


mandat de la commission d’examen et, le cas échéant, de l’entente relative à la 


commission d’examen qui seront présentés à l’Agence ; 


• toute autre activité pertinente liée à l’examen de la version provisoire du mandat et, le 


cas échéant, de l’entente relative à la commission d’examen, et à la présentation de 


commentaires sur ces deux documents. 


Qu’est-ce qu’une étude d’impact environnemental ? 


C’est le promoteur qui prépare l’étude d’impact environnemental. Celle-ci a pour but : 


 de déterminer les effets environnementaux négatifs potentiels, y compris les effets 


cumulatifs du projet proposé ; 


 de proposer des mesures envisageables sur les plans technique et économique en vue 


d’atténuer ces effets ; 


 d’évaluer si le projet entraînera des effets environnementaux négatifs importants ; et 


 de décrire un programme de suivi. 


Exemples d’activités dans le cadre de l’examen de l’étude d’impact 


environnemental 


Les types d’activités susceptibles d’être nécessaires pour examiner l’étude d’impact 


environnemental et fournir des commentaires écrits à son égard comprennent : 


 l’examen du résumé d’étude d’impact environnemental ou de l’étude d’impact 


environnemental elle-même et des documents pertinents ; 


 des réunions avec des membres de l’organisme demandeur afin d’obtenir leur 


contribution au résumé d’étude d’impact environnemental ou à l’étude d’impact 


environnemental elle-même ; 


 la préparation de commentaires écrits ou d’un rapport sur le résumé d’étude d’impact 


environnemental ou l’étude d’impact environnemental elle-même qui seront remis à 


l’Agence ; et 


 toute autre activité pertinente reliée à l’examen du résumé de l’étude d’impact 


environnemental ou l’étude d’impact environnemental et aux commentaires à son 


égard. 
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En quoi consistent les audiences de la commission d’examen ? 


Lorsque la commission d’examen juge qu’elle a assez de renseignements, elle publie un 


préavis avant le début des audiences publiques. La commission d’examen a l’obligation de 


tenir des audiences publiques pour permettre la participation des parties intéressées. Les 


audiences publiques visent tout d’abord à donner à la commission d’examen les 


renseignements dont elle a besoin pour effectuer son évaluation des effets 


environnementaux potentiels du projet. 


Exemples d’activités permettant de se préparer et de participer aux 
audiences de la commission d’examen 


Les types d’activités qui peuvent être nécessaires pour se préparer et participer aux 


audiences de la commission d’examen comprennent : 


• des déplacements pour se rendre là où les audiences auront lieu ; 


• la préparation des commentaires par écrits ou un rapport qui sera présenté à la 


commission d’examen durant les audiences ; 


• la préparation d’un exposé qui sera présenté à la commission d’examen durant les 


audiences ; 


• toute autre activité pertinente liée à la préparation et à la participation aux audiences 


de la commission. 
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Description des catégories de dépenses 


Nota :  


Si votre demande d’aide financière est acceptée, il sera important de conserver toutes les 


factures et tous les reçus correspondant à vos dépenses approuvées. Vous devrez les 


présenter pour demander un paiement.  


Le processus d’examen de la demande et de prise de décision peut prendre jusqu’à 30 jours 


après la réception de la demande. Si vous recevez une aide financière, vous ne pouvez pas 


demander de paiement pour du travail effectué avant qu’une entente de contribution est été 


signée par vous ou votre organisme, et l’Agence. 


Frais de préparation de rapports 


Salaires du personnel 


Cette catégorie comprend les salaires et un maximum d’avantages sociaux de 20 pour cent 


du salaire demandé pour le coordonnateur de la participation et le personnel embauché par 


votre organisme ou votre collectivité autochtone pour la recherche et la préparation de 


documents reliés à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone (p. ex., le 


personnel de recherche et les services de secrétariat). 


Nota : En signant la demande, votre organisme ou collectivité autochtone confirme que 


l’aide financière demandée pour les salaires ne correspond qu’au temps que l’individu 


consacre à la préparation ou à la participation à l’évaluation environnementale. Indiquez, 


pour chaque personne, son nom et ses fonctions relativement à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone et précisez quelle circonstance, parmi les trois 


énumérées ci-dessus, s’applique. 


Frais administratifs, d’achat de fournitures de bureaux, de communications 


téléphoniques 


Cette catégorie comprend les coûts liés à la tenue de livres, au suivi de la comptabilité et 


aux rapports du demandeur à l’Agence sur les produits livrables liés à la participation de 


votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale. Elle comprend 


également les coûts liés à l’interface avec l’Agence concernant des demandes de paiements 


spécifiques à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation 


environnementale. 


Toutes les dépenses liées à l’administration et à l’établissement des rapports, qui n’ont pas 


pour objet de favoriser la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à 


l’évaluation environnementale, y compris la tenue de livres et la comptabilité courantes, ne 


sont pas admissibles à l’aide financière aux termes du Programme. 


Les coûts des fournitures de bureau comprennent les coûts qui sont importants pour 


favoriser la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation 


environnementale, telles les dépenses de photocopie, les frais de poste et de téléphone.  


Les frais de fonctionnement et d’entretien qui ne sont pas liés à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale, y compris les 


fournitures et les coûts indirects, ne sont pas admissibles aux termes du Programme. 


Expliquez brièvement la nécessité des dépenses propres à l’administration et aux rapports 


et en fournitures particulières. 
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Location de bureaux et de salles de réunions 


Cette catégorie comprend les coûts des bureaux, des salles de réunion et du matériel de 


bureau directement lié à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à 


l’évaluation environnementale. 


Les frais de fonctionnement et d’entretien qui ne sont pas liés à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale, y compris le loyer et 


les coûts indirects, ne sont pas admissibles aux termes du Programme. 


Expliquez brièvement votre besoin de louer des installations et donnez des détails sur 


l’activité et les coûts de location. 


Cueillette et diffusion d’information (exclusion faite de la publicité et de la 


promotion dans les médias) 


Cette catégorie comprend les coûts reliés à la cueillette de l’information et des 


préoccupations des membres de votre organisme ou collectivité autochtone ainsi qu’à la 


diffusion de renseignements pertinents à l’évaluation environnementale aux membres de 


votre organisme ou collectivité. 


Expliquez brièvement pourquoi il faut recueillir et diffuser l’information. Indiquez de qui 


provient cette information et à qui elle sera diffusée. Expliquez comment la publicité aidera 


à atteindre les objectifs de l’évaluation environnementale. 


Publicité et promotion générales dans les médias 


La publicité et la promotion générales dans les médias couvrent la publicité servant à 


annoncer les réunions tenues par votre organisme ou collectivité autochtone à l’intention de 


ses membres dans le but de recueillir leurs commentaires et leurs préoccupations ainsi que 


de diffuser les renseignements pertinents à l’évaluation environnementale (p. ex., les 


affiches et les annonces dans les journaux). 


La publicité et la promotion des réunions de votre organisme ou collectivité doit viser un but 


précis auquel ne répondent pas les autres parties qui sont chargées de sensibiliser le public 


aux évaluations environnementales et aux possibilités de participation du public (p. ex., 


l’Agence ou le promoteur). 


Expliquez brièvement comment la publicité aidera à atteindre les objectifs de l’évaluation 


environnementale et décrivez l’auditoire cible. 


Autres dépenses 


Cette catégorie comprend les autres dépenses que votre organisme ou collectivité 


autochtone juge nécessaires pour appuyer votre participation à l’évaluation 


environnementale, sous réserve de l’approbation de l’Agence. 


La requête doit préciser comment les dépenses contribuent à atteindre les objectifs de la 


participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale. 


 


Services professionnels 


Honoraires professionnels 


Cette catégorie englobe les honoraires et les frais journaliers pour l’aide et les conseils 


d’experts obtenus relativement aux aspects environnementaux, techniques ou sociaux liés à 


l’évaluation environnementale. 
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Faites ressortir l’expertise de chaque spécialiste et l’utilité de cette expertise pour la 


participation de votre organisme ou collectivité autochtone. 


Frais juridiques 


Cette catégorie englobe les honoraires et les frais journaliers pour l’aide et les conseils 


juridiques liés directement à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone. 


Les frais engagés pour les conseils juridiques sont des dépenses admissibles aux termes du 


Programme, mais l’Agence n’encourage pas le demandeur à se faire représenter par un 


avocat aux audiences ou aux autres activités publiques. 


Expliquez pourquoi la recherche ou la représentation juridique est importante pour votre 


participation à l’évaluation environnementale. 


Indiquez le nom du conseiller juridique ou du cabinet juridique, la nature du travail accompli 


ainsi que son utilité pour l’évaluation environnementale. 


Veuillez noter qu’il y a un plafond au montant maximal pour cette catégorie. Veuillez 


consulter la section 7 de votre demande pour les montants exacts. 


 


Frais de déplacement 


Cette catégorie englobe les dépenses liées aux déplacements en vue de prendre part aux 


activités de participation du public tenues par l’Agence dans le cadre de l’évaluation 


environnementale. Ces dépenses comprennent les frais de transport, de logement, les 


indemnités de repas et les frais accessoires. Les frais de déplacement doivent être 


raisonnable et être conformes aux directives en matière de frais de déplacement du 


gouvernement fédéral (http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/travel-voyage/index-fra.php).     


Il faut expliquer pourquoi des personnes doivent se déplacer pour assister à l’activité et, s’il 


y a lieu, pourquoi plus d’une personne doit représenter votre organisme ou collectivité 


autochtone. Vous devez donner des précisions sur le moyen de transport, l’hébergement et 


la durée du voyage. 


 


Honoraires des aînés et offrandes cérémonielles 


Cette catégorie englobe les honoraires journaliers versés pour bénéficier des connaissances 


traditionnelles autochtones ou des connaissances communautaires des aînés de votre 


collectivité autochtone pertinentes à l’évaluation environnementale. Les aînés ne peuvent 


pas recevoir d’autre salaire ou revenu direct pour l’activité pour laquelle ils demandent des 


honoraires. 


Cette catégorie englobe les coûts engagés pour offrir des cadeaux, comme du tabac aux 


aînés, en reconnaissance des connaissances traditionnelles autochtones ou des 


connaissances communautaires apportées à l’évaluation environnementale. 


Donnez le nom des aînés, le montant des honoraires, la date et le but de la réunion ou de la 


tâche de l’aîné et décrivez la nature de l’offrande cérémonielle et son rapport avec 


l’évaluation environnementale. 


Veuillez noter qu’il y a un plafond au montant maximal pour cette catégorie. Veuillez 


consulter la section 7 de votre demande pour les montants exacts. 



http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/travel-voyage/index-fra.php
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Qu’est-ce qu’une étude d’impact environnemental ? 


C’est le promoteur qui prépare l’étude d’impact environnemental. Celle-ci a pour but : 


 de déterminer les effets environnementaux négatifs potentiels, y compris les effets 


cumulatifs du projet proposé; 


 de proposer des mesures envisageables sur les plans technique et économique en vue 


d’atténuer ces effets; 


 d’évaluer si le projet entraînera des effets environnementaux négatifs importants; et 


 de décrire un programme de suivi. 


Exemples d’activités dans le cadre de l’examen de l’étude d’impact 
environnemental 


Les types d’activités susceptibles d’être nécessaires pour examiner l’étude d’impact 


environnemental et fournir des commentaires écrits à son égard comprennent : 


 l’examen du résumé d’étude d’impact environnemental ou de l’étude d’impact 


environnemental elle-même et des documents pertinents; 


 des réunions avec des membres de l’organisme demandeur afin d’obtenir leur 


contribution au résumé d’étude d’impact environnemental ou à l’étude d’impact 


environnemental elle-même; 


 la préparation de commentaires écrits ou d’un rapport sur le résumé d’étude d’impact 


environnemental ou l’étude d’impact environnemental elle-même qui seront remis à 


l’Agence; et 


 toute autre activité pertinente reliée à l’examen du résumé de l’étude d’impact 


environnemental ou l’étude d’impact environnemental et aux commentaires à son 


égard. 


Qu’est-ce qu’une ébauche de rapport d’évaluation   


environnementale ? 


L’ébauche de rapport d’évaluation environnementale présente les opinions de l’Agence 


concernant les constatations de l’évaluation environnementale, y compris les conclusions et 


les recommandations relatives aux effets environnementaux négatifs susceptibles de 


résulter du projet, aux mesures appropriées permettant d’atténuer ces effets, à l’importance 


des effets résiduels après la mise en œuvre des mesures d’atténuation, de même qu’aux 


composantes du programme de suivi. 


Exemples d’activités dans le cadre de l’examen de l’ébauche de rapport 
d’évaluation environnementale 


Les types d’activités susceptibles d’être nécessaires pour examiner l’ébauche de rapport 


d’évaluation environnementale et fournir des commentaires écrits à son égard 


comprennent: 


 l’examen de l’ébauche de rapport d’évaluation environnementale et des documents 


pertinents; 


 des réunions avec des membres du groupe ou de l’organisme demandeur afin 


d’obtenir leur contribution à l’ébauche de rapport d’évaluation environnementale; 


 la préparation de commentaires écrits ou d’un rapport sur l’ébauche de rapport 


d’évaluation environnementale qui seront remis à l’Agence; et 
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 toute autre activité pertinente reliée à l’examen de l’ébauche de rapport d’évaluation 


environnementale et aux commentaires à son égard. 


Description des catégories de dépenses 


Nota :  


Si votre demande d’aide financière est acceptée, il sera important de conserver toutes les 


factures et tous les reçus correspondant à vos dépenses approuvées. Vous devrez les 


présenter pour demander un paiement.  


Le processus d’examen de la demande et de prise de décision peut prendre jusqu’à 30 jours 


après la réception de la demande. Si vous recevez une aide financière, vous ne pouvez pas 


demander de paiement pour du travail effectué avant qu’une entente de contribution est été 


signée par vous ou votre organisme, et l’Agence. 


Frais de préparation de rapports 


Salaires du personnel 


Cette catégorie comprend les salaires et un maximum d’avantages sociaux de 20 pour cent 


du salaire demandé pour le coordonnateur de la participation et le personnel embauché par 


votre organisme ou votre collectivité autochtone pour la recherche et la préparation de 


documents reliés à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone (p. ex., le 


personnel de recherche et les services de secrétariat). 


Nota : En signant la demande, votre organisme ou collectivité autochtone confirme que 


l’aide financière demandée pour les salaires ne correspond qu’au temps que l’individu 


consacre à la préparation ou à la participation à l’évaluation environnementale. Indiquez, 


pour chaque personne, son nom et ses fonctions relativement à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone, le nombre d’heure pour mener les activités d’un projet 


en particulier et le taux horaire. 


Frais administratifs, d’achat de fournitures de bureaux, de communications 


téléphoniques 


Cette catégorie comprend les coûts liés à la tenue de livres, au suivi de la comptabilité et 


aux rapports du demandeur à l’Agence sur les produits livrables liés à la participation de 


votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale. Elle comprend 


également les coûts liés à l’interface avec l’Agence concernant des demandes de paiements 


spécifiques à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation 


environnementale. 


Toutes les dépenses liées à l’administration et à l’établissement des rapports, qui n’ont pas 


pour objet de favoriser la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à 


l’évaluation environnementale, y compris la tenue de livres et la comptabilité courantes, ne 


sont pas admissibles à l’aide financière aux termes du Programme. 


Les coûts des fournitures de bureau comprennent les coûts qui sont importants pour 


favoriser la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation 


environnementale, telles les dépenses de photocopie, les frais de poste et de téléphone.  


Les frais de fonctionnement et d’entretien qui ne sont pas liés à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale, y compris les 


fournitures et les coûts indirects, ne sont pas admissibles aux termes du Programme. 
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Expliquez brièvement la nécessité des dépenses propres à l’administration et aux rapports 


et en fournitures particulières. 


Location de bureaux et de salles de réunions 


Cette catégorie comprend les coûts des bureaux, des salles de réunion et du matériel de 


bureau directement lié à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone à 


l’évaluation environnementale. 


Les frais de fonctionnement et d’entretien qui ne sont pas liés à la participation de votre 


organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale, y compris le loyer et 


les coûts indirects, ne sont pas admissibles aux termes du Programme. 


Expliquez brièvement votre besoin de louer des installations et donnez des détails sur 


l’activité et les coûts de location. 


Cueillette et diffusion d’information (exclusion faite de la publicité et de la 


promotion dans les médias) 


Cette catégorie comprend les coûts reliés à la cueillette de l’information et des 


préoccupations des membres de votre organisme ou collectivité autochtone ainsi qu’à la 


diffusion de renseignements pertinents à l’évaluation environnementale aux membres de 


votre organisme ou collectivité. 


Expliquez brièvement pourquoi il faut recueillir et diffuser l’information. Indiquez de qui 


provient cette information et à qui elle sera diffusée. Expliquez comment la publicité aidera 


à atteindre les objectifs de l’évaluation environnementale. 


Publicité et promotion générales dans les médias 


La publicité et la promotion générales dans les médias couvrent la publicité servant à 


annoncer les réunions tenues par votre organisme ou collectivité autochtone à l’intention de 


ses membres dans le but de recueillir leurs commentaires et leurs préoccupations ainsi que 


de diffuser les renseignements pertinents à l’évaluation environnementale (p. ex., les 


affiches et les annonces dans les journaux). 


La publicité et la promotion des réunions de votre organisme ou collectivité doit viser un but 


précis auquel ne répondent pas les autres parties qui sont chargées de sensibiliser le public 


aux évaluations environnementales et aux possibilités de participation du public (p. ex., 


l’Agence ou le promoteur). 


Expliquez brièvement comment la publicité aidera à atteindre les objectifs de l’évaluation 


environnementale et décrivez l’auditoire cible. 


Autres dépenses 


Cette catégorie comprend les autres dépenses que votre organisme ou collectivité 


autochtone juge nécessaires pour appuyer votre participation à l’évaluation 


environnementale, sous réserve de l’approbation de l’Agence. 


La requête doit préciser comment les dépenses contribuent à atteindre les objectifs de la 


participation de votre organisme ou collectivité autochtone à l’évaluation environnementale. 
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Services professionnels 


Honoraires professionnels 


Cette catégorie englobe les honoraires et les frais journaliers pour l’aide et les conseils 


d’experts obtenus relativement aux aspects environnementaux, techniques ou sociaux liés à 


l’évaluation environnementale. 


Faites ressortir l’expertise de chaque spécialiste et l’utilité de cette expertise pour la 


participation de votre organisme ou collectivité autochtone. 


Frais juridiques 


Cette catégorie englobe les honoraires et les frais journaliers pour l’aide et les conseils 


juridiques liés directement à la participation de votre organisme ou collectivité autochtone. 


Les frais engagés pour les conseils juridiques sont des dépenses admissibles aux termes du 


Programme, mais l’Agence n’encourage pas le demandeur à se faire représenter par un 


avocat aux audiences ou aux autres activités publiques. 


Expliquez pourquoi la recherche ou la représentation juridique est importante pour votre 


participation à l’évaluation environnementale. 


Indiquez le nom du conseiller juridique ou du cabinet juridique, la nature du travail accompli 


ainsi que son utilité pour l’évaluation environnementale. 


Veuillez noter qu’il y a un plafond au montant maximal pour cette catégorie. Veuillez 


consulter la section 7 de votre demande pour les montants exacts. 


 


Frais de déplacement 


Cette catégorie englobe les dépenses liées aux déplacements en vue de prendre part aux 


activités de participation du public tenues par l’Agence dans le cadre de l’évaluation 


environnementale. Ces dépenses comprennent les frais de transport, de logement, les 


indemnités de repas et les frais accessoires. Les frais de déplacement doivent être 


raisonnable et être conformes aux directives en matière de frais de déplacement du 


gouvernement fédéral (http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/travel-voyage/index-fra.php).     


Il faut expliquer pourquoi des personnes doivent se déplacer pour assister à l’activité et, s’il 


y a lieu, pourquoi plus d’une personne doit représenter votre organisme ou collectivité 


autochtone. Vous devez donner des précisions sur le moyen de transport, l’hébergement et 


la durée du voyage. 


 


Honoraires des aînés et offrandes cérémonielles 


Cette catégorie englobe les honoraires journaliers versés pour bénéficier des connaissances 


traditionnelles autochtones ou des connaissances communautaires des aînés de votre 


collectivité autochtone pertinentes à l’évaluation environnementale. Les aînés ne peuvent 


pas recevoir d’autre salaire ou revenu direct pour l’activité pour laquelle ils demandent des 


honoraires. 



http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/travel-voyage/index-fra.php





Programme d’aide aux participants  Annexe B 


 


   Page 5 de 5 


 


 


Cette catégorie englobe les coûts engagés pour offrir des cadeaux, comme du tabac aux 


aînés, en reconnaissance des connaissances traditionnelles autochtones ou des 


connaissances communautaires apportées à l’évaluation environnementale. 


Donnez le nom des aînés, le montant des honoraires, la date et le but de la réunion ou de la 


tâche de l’aîné et décrivez la nature de l’offrande cérémonielle et son rapport avec 


l’évaluation environnementale. 


Veuillez noter qu’il y a un plafond au montant maximal pour cette catégorie. Veuillez 


consulter la section 7 de votre demande pour les montants exacts. 
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Introduction  


Le Programme d’aide financière aux participants (PAFP) facilite la participation du public et 


des Autochtones aux évaluations environnementales menées par l’Agence canadienne 


d’évaluation environnementale (l’Agence), une commission d’examen et une commission 


d’examen conjoint en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) 


(LCEE 2012). Le PAFP est administré par l’Agence.  


Le formulaire de demande est un formulaire intelligent en format PDF qui modernise et 


simplifie le processus d’entrée des données de la demande.  


Le présent document explique comment remplir le formulaire intelligent PDF.  


Les formulaires sont compatibles avec Adobe Reader 10 ou 11. Pour obtenir un exemplaire 


gratuit du logiciel, consultez www.adobe.com. Les directives pour le téléchargement et 


l’installation du logiciel sont disponibles sur le site Web d’Adobe.  


Trouver des documents 


Le formulaire PDF de demande d’aide financière comprend tous les documents dont vous 


avez besoin pour remplir et présenter votre demande, y compris :  


• Comment utiliser les formulaires d’Adobe (ce document)  


• Annexe A – Renseignements devant être inclus dans la résolution 


• Annexe B – Contexte et description des catégories de dépenses  


• Annexe C – Liste de vérification pour le formulaire de demande d’aide financière  


• Lignes directrices nationales du Programme d’aide financière aux participants  


Pour trouver les documents relatifs au PAFP :  


 


1. Allez à la première page du document PDF et cliquez sur . Une 


fenêtre JavaScript s’ouvrira.  


2. Sélectionnez un sujet dans la liste et cliquez sur OK pour ouvrir le document 


renfermant l’information sur le sujet.  
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3. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le PAFP :  


• Consultez le site Web de l’Agence : http://www.ceaa-


acee.gc.ca/default.asp?lang=Fr 


• Consultez la page Web du Programme d’aide financière aux participants : 


http://www.ceaa-acee.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=E33AE9FB-1, ou  


• Communiquez avec le bureau de l’Agence de votre région. 


Remplir des formulaires Adobe 


Utiliser les éléments communs du formulaire  


Ce tableau décrit brièvement les fonctions communes dans un formulaire PDF et la façon de 


les utiliser. 


Élément du formulaire Description Directives 


 


Liste déroulante et barre de 


défilement pour 


sélectionner des données 


d’entrée prédéterminées  


Cliquez sur la flèche 


orientée vers le bas 


pour voir la liste.  


Cliquez sur la flèche 


orientée vers le haut 


ou le bas pour faire 


défiler ou cliquez et 


déplacez la barre 


glissante dans la 


barre de défilement.  


Cliquez sur un 


élément de la liste 


pour le sélectionner.  


 


Les cases à cocher servent 


à sélectionner des options 


multiples.  


Sélectionnez les 


cases qui 


s’appliquent. Vous 


pouvez en 


sélectionner 


plusieurs.  


 


 
Les boutons radio servent à 


sélectionner des options 


simples.  


Lorsque certaines options 


sont sélectionnées, une 


autre rangée de 


renseignements peut 


s’ajouter au formulaire ou 


une section peut être 


automatiquement 


supprimée. 


Cliquez sur le 


bouton radio qui 


s’applique. 


 
Outil servant à afficher tous les documents dont 


vous avez besoins pour vous aider à remplir et à 



http://www.ceaa-acee.gc.ca/default.asp?lang=Fr

http://www.ceaa-acee.gc.ca/default.asp?lang=Fr

http://www.ceaa-acee.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=E33AE9FB-1
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présenter le formulaire de demande.  


Ce bouton apparaît uniquement sur la première 


page du formulaire.  


 
Outil servant à ajouter un 


nouveau type de dépenses 


au formulaire.  


Cliquez pour afficher 


une nouvelle section 


de dépenses et 


entrer des données. 


 
Outil servant à supprimer 


cette donnée de type de 


dépense du formulaire.  


Cliquez pour 


supprimer cette 


donnée de type de 


dépense du 


formulaire. 


 
Outils servant à joindre un 


document au formulaire de 


demande. Il s’affiche 


lorsque vous sélectionnez 


« Joindre au PDF » comme 


méthode de présentation.  


Cliquez pour joindre 


les documents à 


l’appui au PDF.  


 
Outil servant à présenter 


une demande. 


Cliquez pour 


transmettre la 


demande.  


 
Outil servant à trouver les 


erreurs avant de présenter 


une demande. 


Cliquez pour voir les 


erreurs décelées par 


le formulaire 


intelligent.  
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Comprendre le surlignage bleu 


Le formulaire de demande utilise une fonction d'Adobe Reader qui surligne les champs 


actifs. Pour activer ou inactiver le surlignage, cliquez sur  


dans le coin supérieur droit d’Adobe Reader.  


Si un champ est surligné en bleu, il est actif et vous pouvez y entrer des données. Cliquez 


sur la zone bleue pour placer le curseur dans le champ et entrez les données. Pour 


poursuivre, appuyez sur la touche Tab ou cliquez sur le champ suivant.  


Passer aux pages suivantes 


Les pages du formulaire avancent uniquement lorsque vous les faites avancer. Elles 


n’avancent pas automatiquement lorsque vous finissez de remplir les champs sur une page.  


Pour afficher les pages distinctes du formulaire en défilement continu, définissez 


les options d’Affichage d’Adobe Reader de la manière suivante :  


1. Dans le menu Affichage, sélectionnez Affichage de page.  


2. Cliquez sur Activer le défilement.  


3. Cliquez sur Afficher les blancs entre les pages.  


 


Naviguer sur les pages 


1. Cliquez sur les flèches Page arrière ou Page suivante  dans la barre d’outils 


d’Adobe Reader.  


2. Utilisez la flèche orientée vers le haut  ou la flèche orientée vers le bas  de la 


barre de défilement du côté droit d’Adobe Reader.  
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Afficher et masquer des détails dans des sections du formulaire 


Lorsque vous voyez un signe plus bleu (+) dans le formulaire, cela signifie que vous devez 


remplir d’autres champs connexes. Cliquez sur le signe pour afficher les détails et 


modifier les champs.  


Lorsque vous voyez un signe moins bleu (–) dans le formulaire, cela signifie que vous 


pouvez masquer les détails. Le symbole change en un signe plus bleu (+).  


Ajouter et supprimer des éléments 


Lorsque vous devez fournir de l’information sur le formulaire, comme des dépenses, et que 


vous devez dresser une liste de tout ce que vous voulez inclure, une première rangée 


apparaîtra sur le formulaire et vous pourrez ajouter autant de rangées que vous désirez. 


Cliquez sur  pour augmenter le nombre de rangées.  


Pendant la production de votre rapport, il se peut que vous deviez apporter des corrections. 


Le formulaire de demande vous permet de supprimer des champs et des rangées au besoin. 
Cliquez sur  pour supprimer la rangée ou la section.  


Avertissement : Cette fonction ne s’annule pas, alors soyez vigilent lorsque vous l’utilisez.  


Formater du texte 


Les champs narratifs dans lesquels vous entrez des descriptions et des explications peuvent 


être formatés sur mesure, par exemple, si vous souhaitez modifier la police par défaut dans 


le formulaire PDF (Times New Roman) à Arial, formater le texte en gras ou en italiques, ou 


créer des listes à numéros ou à puces.  


Pour créer le formatage désiré, vous pouvez soit composer le texte dans une autre 


application et le copier dans le PDF, soit entrer le texte dans le formulaire et le formater en 


utilisant les fonctions d’Adobe Reader.  


Pour coller un texte préformaté dans des formulaires PDF  


1. Composer votre texte dans une autre application comme MS Word et formatez-le suivant 


les besoins.  


2. Surlignez et copiez le texte.  


3. Allez à la section du PDF que vous souhaitez remplir.  


4. Collez le texte.  


Note : Si le formatage n’est pas copié exactement comme l’original, utilisez les fonctions de 


formatage d’Adobe Reader pour le corriger.   


Pour formater un texte en utilisant les fonctions d’Adobe Reader  


1. Entrez du texte dans un champ et sélectionnez le texte que vous voulez formater.  


2. Cliquez avec le bouton droit de la souris pour afficher le menu contextuel suivant.  
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Note : Si ce menu contextuel ne s’affiche pas, les fonctions de formatage ne sont pas 


disponibles pour ce champ.  


3. Sélectionnez Style de texte pour accéder aux outils de formatage, puis sélectionnez une 


commande de formatage. Autrement, sélectionnez Hyperlien dans le menu contextuel pour 


accéder à un large éventail de commandes de formatage comme dans un système de 


traitement de texte. 


 


4. Pour modifier le texte, cliquez sur l’onglet Police de caractères.  


 







Programme d’aide financière aux participants Comment remplir les formulaires PDF 


  Page 7 de 10 


 


5. Pour modifier l’alignement, les retraits et l’espacement, cliquez sur l’onglet Paragraphe.  


 


6. Apportez les changements, puis cliquez sur Fermer.  
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Documents à l’appui 


Joindre un document 


Le formulaire de demande comprend une section pour joindre des documents à l’appui.  


1. Dans la section Documents à l’appui, sélectionnez 


Joindre au PDF comme méthode de présentation.  


 


 


 


 


2. Cliquez sur  


3. Sélectionnez un dossier à importer et cliquez sur Ouvrir.  


 


4. Le nom du document apparaît dans le tableau.  


 


5. Enregistrez le PDF. 
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Afficher les documents à l’appui et les pièces jointes  


Cette section explique comment afficher les documents à l’appui qui ont été joints à un PDF.  


1. Dans le menu Affichage, sélectionnez Afficher/Masquer  Volets du navigateur  


Pièces jointes.  


 


2. Dans le volet de navigation, cliquez sur pour afficher la liste de pièces jointes. 


 
 


Pour ouvrir une pièce jointe, cliquez deux fois sur le nom de la pièce jointe.  


3. Pour fermer la liste de pièces jointes, cliquez sur . 


 


Imprimer des formulaires 


Vous pouvez imprimer le formulaire de demande avec tous les champs apparaissant sur le 


PDF.  


1. Pour ouvrir la boîte de dialogue d’impression du système, sélectionnez Fichier  


commande de menu Imprimer ou cliquez sur .  


2. Imprimez de la façon habituelle.  
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Afficher les erreurs du PDF 


1. Allez à la première page du formulaire de demande et cliquez sur 


 
Une fenêtre JavaScript s’ouvrira.  


2. Pour accéder immédiatement au champ du formulaire de demande dans lequel 


l’erreur a été signalée, sélectionnez un sujet dans la liste et cliquez sur Aller au 


champ. 


 


3. Le champ est surligné dans le formulaire d’application.  


 


4. Corrigez l’erreur. Lorsque vous passez au champ suivant, le surlignage disparait. 


Enregistrez de nouveau votre formulaire.  


 


Transmettre le formulaire de demande 


1. Une fois que tous les champs ont été remplis, transmettez la demande en cliquant 


sur  sur la première page du formula